
REPUBLIQUE FRANgAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANCON Arrete du Maire de la Ville de 

Besangon 

 

VOI.25.00.A03312 

OBJET : Arrete permanent de circulation 
RUE MADELEINE BRES 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseillere Municipale Deleguee 
Vu l'arrete n°VOI.25.00.A03245 en date du 21/11/2025, portant reglementation de 
la circulation RUE MADELEINE BRES 
Considerant qu'il incombe a l'autorite detentrice du pouvoir de police de circulation 
de veiller a la securite des usagers, a la commodite de l'utilisation de la voie 
publique et de la tranquillite publique RUE MADELEINE BRES 

ARRETE 

Article 1 : L'arrete n°VOI.25.00.A03245 en date du 21/11/2025, portant 
reglementation de la circulation RUE MADELEINE BRES, est abroge. 

Article 2 : L'arret et le stationnement des vehicules est interdit sur l'aire de 
retournement situde au fond de l'impasse 40 metres apres le N°16 de la RUE 
MADELEINE BRES. 

La signalisation de type B6b1 sera posee. 

Article 3 - Voles de recours : Tout recours contentieux contre le present arrete 
peut 8tre forme aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois 
suivant la publicite de l'arrete. 

Article 4 : Le present arrete abroge et remplace toutes les dispositions contraires 
anterieures. 

Article 5 : La Maire de la Ville de Besancon est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera publie au registre des arrotes et sur le site internet de la Ville, 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le t NOV,  2025 

Pour la aire, 
Par dele ation, 

Marie 
Conseil'ere Municipale Delegue 
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